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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CYBIN INC. 31 juillet 2025 Ontario 

FNB ACTIF D’OBLIGATIONS 
AMÉRICAINES JPMORGAN 
 
FNB ACTIF DE REVENU AMÉRICAIN À 
TRÈS COURT TERME JPMORGAN 

31 juillet 2025 Colombie-Britannique 

FONDS D’ACTIONS INTERNATIONALS 
MACKENZIE GQE 
 
FONDS DE VALEUR DE MOYENNES 
CAPITALISATIONS AMÉRICAINES 
MACKENZIE 
 
FONDS DE VALEUR MONDIAL 
MACKENZIE 
 
FONDS CANADIEN ÉQUILIBRÉ 
MACKENZIE IVY 

5 août 2025 Ontario 

LE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
ALTERNATIF INTERNATIONAL 
TRALUCENT (À POSITIONS 
LONGUES/COURTES) 

30 juillet 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 
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6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

BAM FINANCE (CANADA) INC. 5 août 2025 Ontario 

BAM FINANCE LLC 5 août 2025 Ontario 

BROOKFIELD ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

5 août 2025 Ontario 

CATEGORIE A REVENU MENSUEL 
ELEVE MANUVIE 
 
CATÉGORIE À REVENU MENSUEL 
ÉLEVÉ MONDIAL MANUVIE 
 
CATÉGORIE D’ACTIONS MONDIALES 
FONDAMENTALES MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
AMÉRICAINES TOUTES 
CAPITALIZATIONS MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
CANADIENNES MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS MONDIALES 
MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE DIVIDENDES 
MONDIAUX MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE PLACEMENT 
INTERNATIONAL MANUVIE 
 
CATEGORIE DE PLACEMENTS 
CANADIENNES MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE REVENU DE 
DIVIDENDES AMÉRICAINS MANUVIE 
 

1ᵉʳ août 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CATÉGORIE DE REVENU DE 
DIVIDENDES MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE REVENU DE 
DIVIDENDES PLUS MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE REVENU 
FONDAMENTALE MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'INITIATIVES 
CLIMATIQUES MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'OPTIONS D'ACHAT 
D'ACTIONS AMÉRICAINES 
COUVERTES MANUVIE 
 
CATÉGORIE ÉQUILIBRÉE 
FONDAMENTALE MANUVIE 
 
CATÉGORIE MONDIALE DE TITRES 
D'INFRASTRUCTURES COTÉS 
MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ACTIONS 
INTERNATIONALES MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE CROISSANCE ET 
REVENU CANADIENS MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ÉQUILIBRÉ À 
REVENU MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ÉQUILIBRÉ 
AMÉRICAIN MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ÉQUILIBRÉ 
MONDIAL MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE REVENU FIXE DE 
SOCIÉTÉS MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE REVENU FIXE 
MONDIAL MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE VALEUR ÉQUILIBRÉ 
AMÉRICAIN MANUVIE 
 
FONDS À REVENU MENSUEL ÉLEVÉ 
AMÉRICAIN MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS À REVENU MENSUEL ÉLEVÉ 
MANUVIE 
 
FONDS À REVENU MENSUEL ÉLEVÉ 
MONDIAL MANUVIE 
 
FONDS À REVENU STRATÉGIQUE EN 
DOLLARS US MANUVIE 
 
FONDS À REVENU STRATÉGIQUE 
MANUVIE 
 
FONDS À REVENU STRATÉGIQUE 
PLUS MANUVIE 
 
FONDS ACTIONS MONDIALES DE 
BASE MANUVIE 
 
FONDS ALTERNATIF D’OCCASIONS 
MANUVIE 
 
FONDS COMBINÉ DE DIVIDENDES 
STRATÉGIQUE MANUVIE 
 
FONDS COMBINÉ FNB INGÉNIEUX 
ÉQUILIBRÉ DE DIVIDENDES MANUVIE 
 
FONDS D’ACTIONS MONDIALES 
FONDAMENTALES MANUVIE 
 
FONDS D’OBLIGATIONS 
ESSENTIELLES PLUS MANUVIE 
 
FONDS D'ACHATS PÉRIODIQUES 
MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES À 
MOYENNE CAPITALISATION 
MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES 
MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
TOUTES CAPITALISATIONS EN 
DOLLARS US MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
TOUTES CAPITALIZATIONS MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D'ACTIONS FONDAMENTAL 
MANUVIE 
 
FONDS DE CRÉDIT MULTI-ACTIFS 
CQS MANUVIE 
 
FONDS DE CROISSANCE DE 
DIVIDENDES CANADIENS MANUVIE 
 
FONDS DE CROISSANCE DE 
DIVIDENDES MONDIAUX MANUVIE 
 
FONDS DE DIVIDENDES 
FONDAMENTAL MANUVIE 
 
FONDS DE DIVIDENDES MONDIAUX 
MANUVIE 
 
FONDS DE GRANDES 
CAPITALISATIONS 
INTERNATIONALES MANUVIE 
 
FONDS DE PLACEMENT DIVERSIFIE 
MANUVIE 
 
FONDS DE PLACEMENT 
INTERNATIONAL MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES 
AMÉRICAINS MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES 
MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES 
PLUS MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU FONDAMENTAL 
MANUVIE 
 
FONDS DES MARCHÉS ÉMERGENTS 
MANUVIE 
 
FONDS D'INITIATIVES CLIMATIQUES 
MANUVIE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS 
AMÉRICAINES SANS RESTRICTION 
MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D'OBLIGATIONS DE 
SOCIÉTÉS MANUVIE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS 
D'INITIATIVES CLIMATIQUES 
MANUVIE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES 
SANS RESTRICTION MANUVIE 
 
FONDS D'OCCASIONS AMERICAINES 
MANUVIE 
 
FONDS D'OCCASIONS DE 
CROISSANCE MANUVIE 
 
FONDS D'OCCASIONS DE 
RENDEMENT MANUVIE 
 
FONDS D'OPTIONS D'ACHAT 
D'ACTIONS AMÉRICAINES 
COUVERTES MANUVIE 
 
FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ À RENDEMENT 
STRATÉGIQUE EN DOLLARS US 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ À RENDEMENT 
STRATÉGIQUE MANUVIE 
 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ D'ACTIONS 
MONDIALES À PETITE 
CAPITALIZATION MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ D'INITIATIVES 
CLIMATIQUES MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL À 
RENDEMENT STRATÉGIQUE 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL DE 
BASE MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL 
MANUVIE 
 
FONDS FRANCHISES MONDIALES 
MANUVIE 
 
FONDS MONDIAL A PETITE 
CAPITALISATION MANUVIE 
 
FONDS MONDIAL DE TITRES 
D'INFRASTRUCTURES COTÉS 
MANUVIE 
 
FONDS OBLIGATIONS MANUVIE 
 
FONDS STRATÉGIQUE 
DOBLIGATIONS MONDIALES DE 
PREMIÈRE QUALITÉ MANUVIE 
 
FONDS TACTIQUE DE REVENU 
MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ACTIONS 
AMÉRICAINES MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ACTIONS 
CANADIENNES MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ACTIONS 
MONDIALES MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ÉQUILIBRÉ 
CANADIEN MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ÉQUILIBRÉ 
DACTIONS MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ REVENU DE 
DIVIDENDES MANUVIE 
 
MANULIFE SIMPLICITY GLOBAL 
BALANCED PORTFOLIO 
 
PORTEFEUILLE CRIOSSANCE 
SIMPLICITÉ MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE 
MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
PORTEFEUILLE EQUILIBRÉ 
SIMPLICITÉ MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE MODÉRÉ MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE MODÉRÉ SIMPLICITÉ 
MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE SÉCURITAIRE 
MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE SÉCURITAIRE 
SIMPLICITÉ MANUVIE 

CATÉGORIE CANADIENNE 
DIVIDENDES PLUS INVESCO 
 
CATÉGORIE CANADIENNE INVESCO 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
EUROPÉENNES INVESCO 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
INTERNATIONALES BQÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS PUR 
CANADA INVESCO 
 
CATÉGORIE D'EXCELLENCE 
CANADIENNE BQÉ INVESCO 
 
CATEGORIE D'EXCELLENCE 
EQUILIBREE CANADIENNE INVESCO 
 
CATÉGORIE FNB INDICE CANADIEN 
RAFI INVESCO 
 
CATÉGORIE FNB INDICE COMPOSÉ 
S&P/TSX ESG INVESCO 
 
CATÉGORIE FNB INDICE DE 
DIVIDENDES CANADIENS INVESCO 
 
CATÉGORIE FRANCHISES 
AMÉRICAINES INVESCO 
 
CATÉGORIE INTERNATIONALE DE 
CROISSANCE INVESCO 

1ᵉʳ août 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
CATÉGORIE MARCHÉS EN 
DÉVELOPPEMENT INVESCO 
 
CATÉGORIE MONDIALE D'ACTIONS 
SÉLECT INVESCO 
 
CATÉGORIE MONDIALE DIVIDENDES 
INVESCO 
 
CATÉGORIE MONDIALE ÉQUILIBRÉE 
INVESCO 
 
CATÉGORIE OPPORTUNITÉS 
MONDIALES INVESCO 
 
CATÉGORIE PETITES SOCIÉTÉS 
AMÉRICAINES MAIN STREET 
INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE MAXIMUM INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
REVENU DIVERSIFIÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
REVENU ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE RENDEMENT 
DIVERSIFIÉ INVESCO 
 
FONDS CANADIEN INVESCO 
 
FONDS D’ACTIONS EUROPÉENNES 
INVESCO 
 
FONDS D’OBLIGATIONS SANS 
CONTRAINTES INVESCO 
 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES 
SÉLECT INVESCO 
 
FONDS D'ACTIONS 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

INTERNATIONALES BQÉ INVESCO 
 
FONDS D'ACTIONS PUR CANADA 
INVESCO 
 
FONDS DE CONTRATS À TERME 
GÉRÉS INVESCO 
 
FONDS DE CROISSANCE DU REVENU 
INVESCO 
 
FONDS DE GESTION DE 
TRÉSORERIE EN DOLLARS 
CANADIENS 
 
FONDS DE RENDEMENT 
STRATÉGIQUE INVESCO 
 
FONDS DE REVENU À TAUX 
VARIABLE INVESCO 
 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS 
MONDIALES AVANTAGE INVESCO 
 
FONDS DE REVENU DIVERSIFIÉ 
MONDIAL INVESCO 
 
FONDS DE SOCIÉTÉS MONDIALES 
INVESCO 
 
FONDS D'EXCELLENCE CANADIENNE 
BQÉ INVESCO 
 
FONDS D'EXCELLENCE ÉQUILIBRÉ 
CANADIEN INVESCO 
 
FONDS D'OBLIGATIONS 
CANADIENNES DE BASE PLUS 
INVESCO 
 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES 
INVESCO 
 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE 
CANADIEN INVESCO 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ SÉLECT INVESCO 
 
FONDS FNB AMÉRICAIN RAFI 
INVESCO 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FONDS FNB DE DIVIDENDES 
MONDIAUX ESG INVESCO 
 
FONDS FNB D'OBLIGATIONS 
CANADIENNES DE BASE PLUS ESG 
INVESCO 
 
FONDS FNB INDICE D'OBLIGATIONS 
ÉCHELONNÉES DE SOCIÉTÉS 1-5 
ANS INVESCO 
 
FONDS FNB INDICE NASDAQ 100 
INVESCO 
 
FONDS FNB INDICE S&P 500 ESG 
INVESCO 
 
FONDS FNB MONDIAL ÉQUILIBRÉ 
ESG INVESCO 
 
FONDS FNB MONDIAUX+ RAFI 
INVESCO 
 
FONDS FRANCHISES AMÉRICAINES 
INVESCO 
 
FONDS IMMOBILIER MONDIAL 
INVESCO 
 
FONDS INTERNATIONAL DE 
CROISSANCE INVESCO 
 
FONDS MARCHÉS EN 
DÉVELOPPEMENT INVESCO 
 
FONDS MONDIAL D'ACTIONS SÉLECT 
INVESCO 
 
FONDS MONDIAL ÉQUILIBRÉ 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE 
ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE 
MAXIMUM INVESCO 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
PORTEFEUILLE DE REVENU 
DIVERSIFIÉ INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE REVENU 
ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB DE 
CROISSANCE INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB PRUDENT 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB REVENU 
MENSUEL INVESCO 

CATÉGORIE FONDS À GESTION 
FISCALE D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, CATÉGORIE FONDS 
CIBLÉ D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
CATÉGORIE FONDS À GESTION 
FISCALE D'ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, CATÉGORIE FONDS 
CIBLÉ D'ACTION 
 
CATÉGORIE FONDS À REVENU FIXE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS À REVENU FIXE 
PLUS INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D’ACTIONS 
INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
AMÉRICAINES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
CANADIENNES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 

31 juillet 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
MARCHÉS ÉMERGENTS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS DE DIVIDENDES 
CANADIEN INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS DE PETITES 
SOCIÉTÉS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS DE REVENU À 
COURT TERME INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS 
D'INFRASTRUCTURES MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE MULTI-ACTIFS 
STRATÉGIE DE CROISSANCE 
 
CATÉGORIE MULTI-ACTIFS 
STRATÉGIE DE CROISSANCE ET DE 
REVENU 
 
CATÉGORIE MULTI-ACTIFS 
STRATÉGIE DE REVENU 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE À LONG TERME 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
REVENU PRUDENT 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
DIVERSIFIÉ DE REVENU MENSUEL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 

. . 7 août 2025 - Vol. 22, n° 31 107

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
ÉQUILIBRÉ INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
ESSENTIEL DE REVENU 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS À GESTION FISCALE 
D’ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, FONDS CIBLÉ 
D’ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
FONDS À GESTION FISCALE 
D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, FONDS CIBLÉ 
D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
FONDS À REVENU FIXE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS À REVENU FIXE PLUS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D’ACTIONS 
INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D’OBLIGATIONS À LONG 
TERME INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D’OPPORTUNITÉS DE 
REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS MARCHÉS 
ÉMERGENTS INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D'ACTIONS MONDIALES ESG 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DE DIVIDENDES CANADIEN 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DE PETITES SOCIÉTÉS 
MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS DE REVENU À COURT TERME 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DE REVENU STRATÉGIQUE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, FONDS DE TITRES 
DE CRÉANCE MONDIAUX 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
FONDS D'INFRASTRUCTURES 
MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS D'INVESTISSEMENT À 
REVENU FIXE CANADIEN 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'INVESTISSEMENT 
CANADIEN DE LIQUIDITÉS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL 
D’ACTIONS INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL DE 
REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS IMMOBILIER MONDIAL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS 
AMÉRICAINES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS 
CANADIENNES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS 
INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS MULTI-FACTEURS ÉQUILIBRÉ 
MONDIAL INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
MULTI-ACTIFS ACTIONS 
INTERNATIONALES 
 
MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE 
CROISSANCE 
 
MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE 
CROISSANCE ET DE REVENU 
 
MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE 
REVENU 
 
PORTEFEUILLE D'ACTIFS RÉELS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE À 
LONG TERME INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE DE REVENU 
PRUDENT INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE DIVERSIFIÉ DE 
REVENU MENSUEL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE 
CROISSANCE INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
PORTEFEUILLE ESSENTIEL DE 
REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 

EHP GLOBAL MULTI-STRATEGY 
ALTERNATIVE FUND 
 
EHP STRATEGIC INCOME 
ALTERNATIVE FUND 
 
EHP TACTICAL GROWTH 
ALTERNATIVE FUND 
 
FONDS ALTERNATIF EHP 
FONDATION 
 
FONDS ALTERNATIF EHP SÉLECT 
 
FONDS ALTERNATIF EHP 
STRATÉGIES ALPHA 

5 août 2025 Ontario 

FINB ACTIONS AMÉRICAINES 
GRANDES CAPITALISATIONS 
MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS AMÉRICAINES 
GRANDES CAPITALISATIONS 
MACKENZIE (COUVERT EN $ CA) 
 
FINB ACTIONS CANADIENNES 
GRANDES CAPITALISATIONS 
MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS CHINOISES DE TYPE 
A CSI 300 MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS INTERNATIONALES 
MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS INTERNATIONALES 
MACKENZIE (COUVERT EN $ CA) 
 
FINB D’ACTIONS DES MARCHÉS 
ÉMERGENTS MACKENZIE 
 
FINB D'IMMOBILIER DES MARCHÉS 
DÉVELOPPÉS MACKENZIE 

30 juillet 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FINB MONDIAL D'INFRASTRUCTURES 
MACKENZIE 
 
FINB NASDAQ 100 MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS À COURT TERME 
CANADIENNES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS A ULTRA-COURT 
TERME CANADIENNES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS AMÉRICAINES À 
RENDEMENT ÉLEVÉ MACKENZIE 
(COUVERT EN $ CA) 
 
FINB OBLIGATIONS AMÉRICAINES 
TOTALES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS CANADIENNES 
TOTALES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS DE MARCHÉS 
ÉMERGENTS EN MONNAIE LOCALE 
MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS DE MARCHÉS 
ÉMERGENTS MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS TOTALES 
MARCHÉS DÉVELOPPÉS EX 
AMÉRIQUE DU NORD MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS TOUTES 
SOCIÉTÉS CANADIENNES 
MACKENZIE 
 
FINB TIPS AMÉRICAINS MACKENZIE 
(COUVERT EN $ CA) 
 
FNB À TENDANCE CYCLIQUE 
MACKENZIE 
 
FNB À TENDANCE DÉFENSIVE 
MACKENZIE 
 
FNB AMÉRICAIN À FAIBLE 
VOLATILITÉ MACKENZIE GQE 
 
FNB AMÉRICAIN D’EXTENSION 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

D’ALPHA MACKENZIE GQE 
 
FNB CANADIEN À FAIBLE VOLATILITÉ 
MACKENZIE GQE 
 
FNB D’ACTIONS INTERNATIONALES 
MACKENZIE GQE 
 
FNB D’ACTIONS MONDIALES 
MACKENZIE GQE 
 
FNB D’ACTIONS MONDIALES 
MACKENZIE IVY 
 
FNB DE CROISSANCE NOUVELLE 
GÉNÉRATION MACKENZIE 
BLUEWATER 
 
FNB DE DIVIDENDES AMÉRICAINS À 
RENDEMENT ÉLEVÉ MACKENZIE 
 
FNB DE DIVIDENDES CANADIENS À 
RENDEMENT ÉLEVÉ MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION DE 
CROISSANCE MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION DE REVENU 
FIXE MONDIAL MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION ÉQUILIBRÉE 
MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION PRUDENTE 
MACKENZIE 
 
FNB DE REPARTITION TOUTES 
ACTIONS MACKENZIE 
 
FNB DE RESSOURCES DE BASE 
MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU À TAUX VARIABLE 
MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU FIXE À COURT 
TERME CANADIEN MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU FIXE À RENDEMENT 
ÉLEVÉ MONDIAL MACKENZIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FNB DE REVENU FIXE CANADIEN 
STRATEGIQUE MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU FIXE MONDIAL DE 
BASE PLUS MACKENZIE 
 
FNB D'OBLIGATIONS SANS 
CONTRAINTES MACKENZIE 
 
FNB GLOBAL 100 CORPORATE 
KNIGHTS MACKENZIE 
 
FNB MONDIAL À FAIBLE VOLATILITÉ 
MACKENZIE GQE 
 
FNB MONDIAL D’OBLIGATIONS 
DURABLES MACKENZIE 
 
FNB MONDIAL DE DIVIDENDS 
MACKENZIE 
 
FNB MONDIAL DE LEADERSHIP 
FÉMININ MACKENZIE 
 
FNIB OBLIGATIONS A LONG TERME 
DU GOUVERNEMENT AMERICAIN 
MACKENZIE 
 
FNIB OBLIGATIONS A LONG TERME 
DU GOUVERNEMENT CANADIEN 
MACKENZIE 
 
MACKENZIE CANADIAN EQUITY 
INDEX ETF 
 
MACKENZIE US INVESTMENT GRADE 
CORPORATE BOND INDEX ETF (CAD-
HEDGED) 

FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE BONS DU 
TRÉSOR DES ÉTATS-UNIS 20 ANS ET 
PLUS BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’ARGENT BETAPRO 3X 
 

30 juillet 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’OR BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DES 
SEMICONDUCTEURS BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN S&P/TSX 60 
BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE BONS DU 
TRÉSOR DES ÉTATS-UNIS 20 ANS ET 
PLUS BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’ARGENT BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’OR BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DES 
SEMICONDUCTEURS BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN S&P/TSX 60 
BETAPRO 3X 

FONDS ALTERNATIF D’OCCASIONS 
DE CRÉDIT RP 

30 juillet 2025 Ontario 

FONDS IMAN DE GLOBAL 1ᵉʳ août 2025 Ontario 

STANDARD LITHIUM LTD. 30 juillet 2025 Colombie-Britannique 

VERSAMET ROYALTIES 
CORPORATION (AUPARAVANT, 
SANDBOX ROYALTIES CORP.) 

1ᵉʳ août 2025 Colombie-Britannique 
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1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

STONECASTLE EQUITY GROWTH 
FUND (AUPARAVANT, LE FONDS 
CANADIEN D’ACTIONS DE 
CROISSANCE PURPOSE) 
 
STONECASTLE INCOME GROWTH 
FUND (AUPARAVANT, LE FONDS 
CANADIEN CROISSANCE DU REVENU 
PURPOSE) 

5 août 2025 Ontario 

EVOLVE EUROPEAN BANKS 
ENHANCED YIELD ETF 

30 juillet 2025 Ontario 

FONDS D'ACTIONS GLOBALES 
BRANDES 
 
FONDS D'OPPORTUNITÉS 
MONDIALES BRANDES 

1ᵉʳ août 2025 Ontario 

FONDS ALTERNATIF ARROW 
REVENU 

5 août 2025 Ontario 

PURPOSE SELECT EQUITY FUND 1ᵉʳ août 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 
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6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 
Aucune information. 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR+ à l’adresse : www.sedarplus.ca.

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Banque Royale du Canada (l’« émetteur ») 
Accord pour un placement à l’extérieur du Québec 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
19 juin 2025 (la « demande »); 
 
Vu l’article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l’article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour procéder au placement de billets, certificats et 
bons de souscription auprès de personnes établies à l’extérieur du Québec, le tout conformément aux 
documents déposés par l’émetteur auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord à l’émetteur pour qu’il puisse procéder au placement 
auprès de personnes établies à l’extérieur du Québec. 
 
Fait le 4 juillet 2025. 
 
Patrick Théorêt 

Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1042446 
 
 
PSP Capital Inc. (l’« émetteur ») 
Accord pour un placement à l’extérieur du Québec 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
24 juillet 2025 (la « demande »); 
 
Vu l’article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
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Vu l’article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour procéder au placement de billets auprès de 
personnes établies à l’extérieur du Québec, le tout conformément aux documents déposés par l’émetteur 
auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord à l’émetteur pour qu’il puisse procéder au placement. 
 
Fait le 31 juillet 2025. 
 
Patrick Théorêt 

Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1047775 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

4AG ROBOTICS INC. 2025-07-21  29 539 991 $ 
 

9362-0821 QUÉBEC INC. 2025-07-23  1 720 404 $ 
 

9364-0936 QUÉBEC INC. 2025-08-01  1 025 861 $ 
 

ADVANCED ENERGY MINERALS INC. 2025-07-09 au 2025-07-19 2 742 478 $ 
 

AMERICAN TUNGSTEN CORP., 
AUPARAVANT, DEMESNE 
RESOURCES LTD. 

2025-07-24  7 000 000 $ 
 

ANTRIM BALANCED MORTGAGE FUND 
LTD. 

2025-07-24 au 2025-07-31 9 517 932 $ 
 

ARLINGTON CAPITAL PARTNERS VII, 
L. P. 

2025-06-30 66 168 550 $ 
 

ASCOT RESOURCES LTD. 2023-01-19  49 885 000 $ 
 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-07-22  2 665 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-24  2 150 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-14  5 203 340 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-24  2 862 300 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-24  2 100 000 $ 
 

BANYAN STAGEVISION LP 2024-12-18  976 630 $ 
 

BANYAN STAGEVISION LP 2024-05-31  12 866 621 $ 
 

BATHURST METALS CORP. 2025-07-22  188 750 $ 
 

BIDMII INTERNATIONAL INC. 2023-04-27  112 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

BIG RIDGE GOLD CORP. 2025-07-25  5 250 000 $ 
 

BLACKROCK ASIA PROPERTY FUND V 
FEEDER (1) S.A. SICAV-RAIF 

2025-07-18 7 250 832 $ 
 

BRUNSWICK EXPLORATION INC. 2024-12-19  4 354 660 $ 
 

CANADIAN ENERGY METALS CORP. 2025-07-30  1 553 400 $ 
 

CHAMPS D'OR DE LA BEAUCE INC. 2025-07-31  288 000 $ 
 

CUPANI METALS CORP. 2025-07-21  795 541 $ 
 

DORE COPPER MINING CORP. 2023-06-06  2 360 125 $ 
 

ENFRAGEN ENERGIA SUR, S. A. U. 2025-07-17 30 256 600 $ 
 

EQUITON RESIDENTIAL INCOME FUND 
TRUST 

2025-07-21  7 089 714 $ 
 

ESTRUXTURE ISSUER LIMITED 
PARTNERSHIP 

2025-07-25  250 000 000 $ 
 

EXPLORATION MIDLAND INC. 2025-07-25  6 108 750 $ 
 

EXPLORATION PUMA INC. 2023-05-11  480 000 $ 
 

FELDAN BIO INC. 2025-07-25  0 $ 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER 
DE BASE CANADIEN RBC 

2025-07-25  26 792 773 $ 
 

FORUM REAL ESTATE INCOME AND 
IMPACT FUND 

2024-11-29  11 433 406 $ 
 

GA GLOBAL FUNDING TRUST 2025-07-22  500 000 000 $ 
 

GATEKEEPER SYSTEMS INC. 2025-07-23  11 502 300 $ 
 

GIBSON ENERGY INC. 2024-11-12  349 811 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

HARVEST GOLD CORPORATION 2025-07-31  2 295 550 $ 
 

HONEY BADGER SILVER INC. 2024-12-16  715 500 $ 
 

HUMANOID GLOBAL HOLDINGS 
CORP., AUPARAVANT, NEW WAVE 
HOLDINGS CORP. 

2025-07-24  3 150 000 $ 
 

ICM CRESCENDO MUSIC ROYALTY 
FUND 

2025-05-30  13 292 834 $ 
 

ICM CRESCENDO MUSIC ROYALTY 
FUND 

2025-06-30  26 154 316 $ 
 

ICM PROPERTY PARTNERS TRUST 2025-03-31  4 390 192 $ 
 

KANATA LAND CANADA DOMESTIC LP 2023-09-29  774 000 $ 
 

MARION SURGICAL INC. 2023-06-27  41 216 $ 
 

MITHRIL SILVER AND GOLD LIMITED 2025-07-24  11 500 092 $ 
 

MORTGAGE COMPANY OF CANADA 
INC. 

2023-12-01  7 329 390 $ 
 

NEWLOOK CAPITAL DENTAL 
SERVICES TRUST 

2025-07-24  1 760 662 $ 
 

NEWLOOK CAPITAL INDUSTRIAL AND 
INFRASTRUCTURE SERVICES FUND III 

2025-07-24  2 549 848 $ 
 

NORTHROCK GLOBAL 
OPPORTUNITIES FUND 

2024-04-19  127 934 $ 
 

PEAKHILL INCOME OPPORTUNITY 
LIMITED PARTNERSHP 

2025-01-27 au 2025-02-04 625 000 $ 
 

PEAKHILL INCOME OPPORTUNITY 
TRUST 

2025-07-31  862 385 $ 
 

PEER CAPITAL CORPORATION 2025-07-22 au 2025-08-01 528 890 $ 
 

PLACEMENTS OMÉGA S.E.C. 2025-07-21 au 2025-07-25 600 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

PLACEMENTS OMÉGA S.E.C. 2025-07-27 au 2025-08-04 450 000 $ 
 

PLANET GREEN METALS INC. 2025-04-16 au 2025-04-24 262 040 $ 
 

Q PRECIOUS AND BATTERY METALS 
CORP. 

2024-12-19  730 750 $ 
 

RE ROYALTIES LTD. AUPARAVANT, 
BAETIS VENTURES LTD. 

2024-11-13  1 920 720 $ 
 

REKLAIM LTD. (AUPARAVANT, KILLI 
LTD.) 

2025-07-29  246 $ 
 

RESSOURCES SIRIOS INC. 2025-07-23  1 142 000 $ 
 

RING RESCUE INCORPORATED 2025-07-25  115 000 $ 
 

STERLING METALS CORP. 
(AUPARAVANT, LATIN AMERICAN 
MINERALS INC.) 

2025-07-25    2 500 000 $ 
 

STRATEGIC RESOURCES INC. 2023-03-31  140 000 000 $ 
 

TDG GOLD CORP 2025-07-14  32 735 739 $ 
 

THE FORT DISTILLERY LTD. 2024-12-17 54 061 $ 
 

THE SWEET POTATO INC. 2023-04-28 au 2023-05-05 47 875 $ 
 

TOP SHELF DISTILLERS INC. 2023-10-17  64 730 $ 
 

TREZ CAPITAL PRIME TRUST 2025-07-21 au 2025-07-25 845 463 $ 
 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST 2025-07-21 au 2025-07-25 1 283 865 $ 
 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST US 2025-07-21 au 2025-07-25 412 165 $ 
 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST US 
(CANADIAN $) 

2025-07-21 au 2025-07-25 4 226 196 $ 
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SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Aucune information.  
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org.  
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